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Erwägungen
E. 6.1
La recourante soutient que le principe de célérité aurait été violé car la Procureure n’a toujours pas auditionné Z.________ depuis qu’elle l’a requis par courrier du 22 août 2022.
E. 6.2
Les art. 29 al. 1 Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101) et 5 al. 1 CPP garantissent notamment à toute personne le droit à ce que sa cause soit traitée dans un délai raisonnable. Ces dispositions consacrent le principe de la célérité et prohibent le retard injustifié à statuer. Concrétisant ce principe, l'art. 5 CPP impose aux autorités pénales d'engager les procédures pénales sans délai et de les mener à terme sans retard injustifié (al. 1), la procédure devant être conduite en priorité lorsqu'un prévenu est placé en détention (al. 2). Selon la jurisprudence, le grief de violation du principe de célérité ne doit être examiné, lors du contrôle judiciaire de la détention, que pour autant que le retard dans la procédure soit propre à mettre en cause la légalité de la détention provisoire et donc à justifier un élargissement. N'importe quel retard n'est cependant pas suffisant. Il doit s'agir d'un manquement particulièrement grave, faisant au surplus apparaître que l'autorité de poursuite n'est plus en mesure de conduire la procédure à chef dans un délai raisonnable (ATF 140 IV 74 consid. 3.2 ; ATF 137 IV 118 consid. 2.1 ; ATF 137 IV 92 consid. 3.1 et les arrêts cités ; TF 1B_514 du 27 octobre 2021 consid. 2.2 in fine et les références ; TF 1B_343/2014 du 29 octobre 2014 consid. 2.1). Le caractère raisonnable de la durée d'une instruction s'apprécie selon les circonstances particulières de la cause, eu égard à la complexité de l'affaire, au comportement du requérant et des autorités compétentes, ainsi qu'à l'enjeu du litige pour le prévenu (ATF 133 I 270 consid. 3.4.2 ; ATF 124 I 139 consid. 2c). On ne saurait ainsi reprocher à l'autorité quelques temps morts, qui sont inévitables dans une procédure. Lorsqu'aucun d'eux n'est d'une durée vraiment choquante, c'est l'appréciation d'ensemble qui prévaut. Des périodes d'activité intense peuvent donc compenser le fait que le dossier a été laissé momentanément de côté en raison d'autres affaires (ATF 130 IV
- 16 - 54 consid. 3.3.3 et les références). En cas de retard de moindre gravité, des injonctions particulières peuvent être données, comme par exemple la fixation d'un délai de détention maximum. C'est au surplus au juge du fond qu'il appartient, cas échéant, par une réduction de peine de tenir compte d'une violation de l'obligation de célérité (ATF 128 I 149 consid. 2.2.2).
E. 6.3
On cherche en vain en quoi les autorités pénales auraient pris du retard dans la conduite de la procédure, propre à mettre en cause la légalité de la détention provisoire. Du reste, la recourante ne l’explique même pas. Elle a été arrêtée le 8 août 2022, le Tribunal des mesures de contrainte l’a placée en détention provisoire par ordonnance du 10 août 2022, la recourante a fait valoir la nouvelle version des faits de Z.________ le 22 août 2022 auprès du Ministère public et le Tribunal des mesures de contrainte a rejeté sa demande de mise en liberté par ordonnance du 6 septembre 2022. La recourante se plaint que le Ministère public n’a pas donné suite à sa réquisition de preuves du 22 août 2022, ce qui semble concerner l’administration des preuves plutôt que le principe de la célérité. Quoi qu’il en soit, il ressort du dossier que, par courrier du 28 septembre 2022, le Ministère public a informé Z.________ qu’il avait décidé d’ouvrir une instruction pénale à son encontre et qu’il l’entendrait à son audience du 17 octobre 2022. Le moyen de la recourante est infondé.
E. 7.1
Au cas où les risques de récidive et/ou de collusion seraient retenus, la recourante considère qu’au moins deux mesures de substitution seraient susceptibles d’y pallier efficacement, soit l’obligation de se soumettre à un traitement médical ou à des contrôles et l’interdiction d’entretenir des relations avec son compagnon selon l’arrêt du Tribunal fédéral 1B_108/2018 du 28 mars 2018.
E. 7.2
Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst. ; pour la procédure pénale, cf. art. 197 al. 1 let. c CPP), il convient d'examiner les possibilités de mettre en œuvre d'autres solutions moins dommageables que la détention (règle de la nécessité), qui représente
- 17 - l'ultima ratio (ATF 140 IV 74 consid. 2.2, JdT 2014 IV 289). Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place de la détention provisoire ou de la détention pour des motifs de sûreté si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la détention (ATF 145 IV 503 consid. 3.3.1 ; TF 1B_383/2020 du 13 août 2020 consid. 5.1). En vertu de l'art. 237 al. 2 CPP, font notamment partie des mesures de substitution la fourniture de sûretés (let. a), la saisie des documents d'identité et autres documents officiels (let. b), l'assignation à résidence ou l'interdiction de se rendre dans un certain lieu ou un certain immeuble (let. c), l'obligation de se présenter régulièrement à un service administratif (let. d), l'obligation d'avoir un travail régulier (let. e), l'obligation de se soumettre à un traitement médical ou à des contrôles (let. f) et l'interdiction d'entretenir des relations avec certaines personnes (let. g). Du fait que les mesures de substitution – énumérées de manière non exhaustive à l'art. 237 al. 2 CPP (Moreillon/Parein-Reymond, Petit commentaire, Code de procédure pénale, 2e éd., Bâle 2016, n. 12 ad art. 237 CPP) – sont un succédané à la détention provisoire, le tribunal doit les prononcer à la place de la détention provisoire ou pour des motifs de sûreté si elles permettent d'empêcher la concrétisation du risque (ATF 142 IV 367 consid. 2.1, SJ 2017 I 233 ; ATF 133 I 270 consid. 2.2 ; Coquoz, Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2e éd., Bâle 2019, n. 2 ad art. 237 CPP).
E. 7.3
En l’espèce, l’interdiction faite à la recourante de prendre contact avec Z.________ ne reposerait que sur sa volonté de s’y conformer et ne permettrait en réalité que de constater, a posteriori, sa transgression. Or, on a vu ci-dessus qu’il est impératif que la recourante et Z.________ n’entretiennent plus aucune relation. De plus, contrairement à ce que la recourante allègue, Z.________ n’a pas quitté le domicile commun des concubins, puisqu’il indique qu’il réside toujours à cet endroit dans sa lettre exposant sa nouvelle version des faits. Quant à l’obligation que la recourante se soumette à un traitement médical, elle se heurte au
- 18 - principe selon lequel le choix d’une mesure au sens de l’art. 59 ss CP relève du juge du fond et qu’une mesure de substitution ayant les caractéristiques d’une mesure ne peut être ordonnée par le juge de la détention que lorsque toutes les conditions en sont a priori assurées (TF 1B_91/2021 du 10 mars 2021 consid. 2.3 et les références). Faute de rapport d’expertise permettant de se convaincre que la recourante souffre d’un grave trouble mental et/ou d’une addiction en lien avec la commission des infractions qui lui sont reprochées, d’une part, et qu’un traitement ambulatoire permettrait de la détourner de la commission d’autres infractions, d’autre part, il n’est pas possible de déterminer l’opportunité de mettre en œuvre un traitement médical à titre ambulatoire. A ce stade, il n’existe donc aucune mesure de substitution susceptible de pallier les deux risques retenus.
E. 8
Compte tenu de la gravité des actes reprochés, la peine privative de liberté prévisible concrètement est largement supérieure aux trois mois de détention ordonnés jusqu’au 7 novembre 2022. Le principe de proportionnalité en raison de la détention provisoire subie (art. 212 al. 3 CPP) est par conséquent pleinement respecté.
E. 9
En définitive, il résulte de ce qui précède que le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans échange d'écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l'ordonnance entreprise confirmée. Les frais de la procédure de recours, par 1'870 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 6 septembre 2022 est confirmée.
- 19 - III. Les frais d’arrêt, par 1'870 fr. (mille huit cent septante francs), sont mis à la charge de X.________. IV. L’arrêt est exécutoire. La présidente : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Véronique Fontana, avocate (pour X.________), - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, - Mme la Procureure du Ministère public de l’arrondissement de La Côte, - Direction de la Prison de La Tuilière, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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